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Association AREC Nouvelle-Aquitaine - 60 rue Jean Jaurès - 86000 POITIERS 

 

 
Le mardi 6 juin 2023, les membres de l’Assemblée Générale de l'Association, déclarée à la Préfecture 
de la Vienne sous le n°W863001726 et publiée au Journal Officiel du 10/09/2016 se sont réunis dans 
la salle Jean Monnet du Conseil Régional à Poitiers et en visio-conférence. 
 

Membres présents ou représentés 

• ADEME Nouvelle-Aquitaine représentée par Lionel POITEVIN (présentiel) 

• Alec Métropole Bordelaise et Gironde représentée par Romain HARROIS (présentiel) 

• ATMO Nouvelle-Aquitaine représentée par  Anne-Claire DEVANNE (visio-conférence) 

• CESER représenté par Isabelle VISENTIN (visio-conférence) 

• Cellule Economique Régionale de la Construction Nouvelle-Aquitaine, représentée par Sébastien PERRUCHOT (visio-
conférence) 

• Chambre de Commerce et d'industrie Nouvelle- Aquitaine, donne pouvoir à M. Guillaume RIOU  

• Communauté d’agglomération du Pays basque, représenté par Raphaël MARTIN (visio-conférence) 

• Communauté d’agglomération du Grand Angoulême représentée par Jean REVERAULT (présentiel) 

• Conseil départemental des Deux-Sèvres, représenté par Laurent FICHET (visio-conférence) 

• Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, représenté par Marie-Hélène SOLINHAC, Laurence NEMES et Laurie 
FANLO (visio-conférence) 

• Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine représenté par Guillaume RIOU (présentiel) et Jérôme Guillem (visio-conférence) 

• Centre Régional des Energies Renouvelables représenté par Denis RENOUX (présentiel) 

• EDF, représenté par Nathalie LEROUX (présentiel) 

• ENEDIS, représenté par Laurent LIGUORI (présentiel) 

• FNE Nouvelle-Aquitaine représenté par Marie LEGRAND (présentiel) 

• Grand Poitiers Communauté urbaine, représentée par Romain MIGNOT (présentiel) 

• GRTgaz représenté par Amaury MAZON (présentiel) 

• IFREE représenté par Jacques TAPIN (visioconférence) 

• ORT représenté par Cindy Viard (visioconférence) 

• Parc Naturel Régional du Périgord-Limousin, donne pouvoir à M. Jacques DESCHAMPS 

• RTE représenté par Marc BEAULIEU (visio-conférence) 

• SOLTENA représenté par François BARSACQ (visio-conférence) et Estelle REGNIER (visio-conférence) 

• Syndicat de l’Energie de la Dordogne, représenté par Jeremy NORGUET 

• Syndicat Energies Vienne représenté par Jacques DESCHAMPS (présentiel) 

• Syndicat de l’Energie de Haute-Vienne, représenté par Christophe PICARD (visioconférence)  

 
Invités présents 

• Jonathan LEMEUNIER – SGAR Nouvelle-Aquitaine 

• Laetitia BOURDEAU – 2L Performances 

• Jean-Paul DERANLOT– DUO SOLUTIONS 

• Laurent DUPRE - AREC 

• Tina HALTER - AREC 

• Amandine LOEB – AREC 

• Antoine PORTERE – AREC 

• Sonia GRELLIER – AREC 

• Tamara SAINTE-CLAIRE – AREC 

• Anne-Valérie TASTARD-GUINY – AREC 

• Sabine BIBAUD – AREC 

Membres excusés ou absents 
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• Chambre Régionale des Métiers et de l'Artisanat Nouvelle-Aquitaine 

• Communauté d’agglomération d’Agen, 

• Communauté d’agglomération Grand Châtellerault, 

• Communauté d’agglomération de Grand Cognac 

• Communauté d’agglomération du Niortais, 

• Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais, 

• Val de Garonne Agglomération, 

• Communauté de communes de l’Ile d'Oléron, 

• Communauté de communes d’Aunis Sud, 

• Communauté de communes de Charente Limousine, 

• Communauté de communes de Haute-Saintonge, 

• Communauté de communes de Lacq Orthez, 

• Communauté de communes Maremne Adour Côtes Sud, 

• Communauté de communes du Pays Mellois, 

• Communauté de communes du Pays Thouarsais, 

• Conseil départemental de la Charente 

• FEDEREC 

• Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, 

• Syndicat Départemental d’électrification et équipement rural de Charente-Maritime, 

• Syndicat Départemental des Energies de la Creuse, 

• Syndicat Départemental des Energies des Pyrénées-Atlantiques 

• Syndicat Intercommunautaire d’Energie des Deux-Sèvres, 

• Syndicat Intercommunautaire du Littoral, 

• Ville de Niort 

 

Guillaume RIOU, Président de l’association, ouvre la séance et remercie les membres présents sur place 
et à distance à cette assemblée générale. Après avoir vérifié que le quorum était respecté (25 membres 
présents ou représentés sur 49, soit 51% des membres, ratio supérieur à 40% nécessaires pour disposer du 
quorum), et que l’assemblée pouvait valablement délibérer, il présente l’ordre du jour : 
 

• Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 17 juin 2022 
• Approbation du rapport moral et du bilan d‘activités 2022 
• Validation des comptes 2022, quitus au trésorier et approbation des rapports du 

Commissaire aux Comptes 
• Vote du renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes 
• Adoption du programme de travail et du budget prévisionnel 2023 
• Vote des cotisations 2024 
• Points divers sur demande 

 
 

Validation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 17 juin 2022 

 
Guillaume RIOU propose pour validation le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 17 juin 2022. Il 
est adopté à l’unanimité. 
 

Rapport moral et bilan d’activités de l’année 2022 

 
Guillaume RIOU présente ensuite le rapport moral de l’AREC pour l’année 2022. 
Contexte particulier de l’année 2022, qui inaugure une ère d’incertitude et de tension sur les coûts de 
l’énergie de tension sur l’énergie en 2022 et l’augmentation des coûts gaz/électricité pour les collectivités 
et les acteurs économiques. Dès cette année, l’AREC s’est portée au chevet de cette thématique avec  

• Le lancement, avec la Direction de l’Intelligence Territoriale et de la Prospective de la Région, 
d’une analyse sur coûts de l’énergie liés aux déplacements et à l’habitat des ménages des 
collectivités de Nouvelle-Aquitaine  

• La création de nouveau outils d’appui aux collectivités locales pour le suivi des aspects socio-
économiques de la transition énergétique 
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L’Agence a poursuivi son rôle inlassable de baromètre de la transition écologique, même si les nouvelles 
ne sont pas bonnes, avec une consommation d’énergie repartie à la hausse en 2021 après l’épisode de 
la crise sanitaire. De même la production de déchets a atteint 24,5 millions de tonnes pour l’année 
2021, dont les déchets ménagers et assimilés qui dépassent pour la première fois la barre des 4 millions 
de tonnes de déchets produits en Nouvelle-Aquitaine. 
 
L’Agence a maintenu et déployé son service mutualisé de production de données énergie et GES à 
destination des collectivités territoriales :  

• les sites de datavisualisation, en libre accès, ont été actualisés et se sont enrichis de nouveaux 
indicateurs, et cumulent plus de 2,2 millions de données disponibles ; 

• les collectivités adhérentes ont bénéficié pour la première fois d’une fourniture automatique de 
fichiers de données ; et avec 32 collectivités membres en 2022 contre 19 en 2021, le montant 
des adhésions a augmenté de 80 % ; 

• Les outils créés en 2022 ont commencé à être déployés auprès des collectivités locales, et permis 
à l’agence de tisser des partenariats avec 14 collectivités locales, contre 11 en 2021. Ces 
services doivent être encore amplifiés afin de toucher encore plus de territoires. 

 
L’année 2022 a été également consacrée à l’ouverture de l’AREC sur de nouvelles thématiques et de 
nouvelles analyses, comme 

• l’étude dédiés à la filière des déchets textiles ; 
• l’étude de l’évolution des empreinte carbone et matières de la région sur plusieurs années ; 
• l’analyse de la production de déchets ménagers et assimilés selon la typologie  des territoires, 

qui permet de regrouper les collectivités autour de critères communs dans 6 groupes homogènes. 
 
L’Agence a continué à son appui aux politiques d’intervention de l’ADEME et la Région par 

• des travaux de prospective, tels que les scénarii relatifs à l’organisation du traitement des déchets 
ménagers et assimilés résiduels en 2025-2031  

• par la fourniture d’indicateurs territorialisés en appui au Dispositif Territoires Engagés pour la 
Transition Ecologique de l’ADEME 

 
Enfin, nombre de travaux de l’AREC ont été partagés et conduits entre étroite collaboration avec de 
nombreux autres partenaires régionaux 

• Grâce au dispositif des deux Observatoires Régionaux OREGES et ORDEC, qui réunissent chacun 
plus de 50 organisations régionales 

• Avec tout particulièrement en 2022 : ACCLIMATERRA pour la réalisation du cahier technique 
sur les EnR en Nouvelle-Aquitaine, PIGMA pour la construction d’une nouvelle méthode de 
caractérisation des parcs photovoltaïques au sol, l’AUDAP pour la construction d’une méthode 
de caractérisation de l’impact du tourisme sur la production de déchets, Sciences Po Bordeaux 
pour l’analyse des actions des Plans Climat Air Energie Territoriaux. 

 
A noter une nécessaire vigilance sur la trésorerie et sur les ressources de l’Agence avec une réflexion à 
mener pour les développer en 2023 afin de continuer à innover et appuyer les collectivités de la région. 
 
Je remercie chaleureusement les 19 membres du conseil d’administration et des 5 membres du Bureau 
pour leur implication dans les travaux de l’agence. 
 
Tous mes remerciements vont également à l’équipe de salariés pour leur implication, la grande qualité 
de leurs travaux et leur sens du service. 
 
Guillaume RIOU invite Amandine LOEB, directrice de l’AREC à présenter le bilan de l’activité de l’AREC 
en 2022. Comme celui-ci a été envoyé en avance aux participants, il n’est pas détaillé afin de consacrer 
plus de temps au programme de travail de l’année 2023. Un quizz est proposé à la place pour tester les 
connaissances des participants. Voir en annexe de ce document.  
 
Guillaume RIOU met au vote le rapport moral et le rapport d’activités 2022. Cette délibération est 
adoptée à l’unanimité. 
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Comptes de l’exercice et bilan financier 2022 ; Rapport Général et Rapport Spécial du Commissaire aux 
comptes ; Approbation des comptes 2022 ; Quintus au trésorier. 

 

o Comptes de l’exercice et bilan financier 2022 

Le Trésorier de l’AREC, Jacques DESCHAMPS, intervient pour l’introduction des comptes 2022, et laisse 
la parole à Amandine LOEB et Laetitia Bourdeau de 2L Performance, pour un descriptif plus détaillé du 
compte de résultat 2021 et du bilan au 31/12/2022 envoyés au préalable (voir le lien suivant : 
https://www.arec-nouvelleaquitaine.com/elements-assemblees-generales-de-larec/ ). 
 
Voir en annexe 1 la description des comptes 2022 et du bilan au 31/12/2022  
 

o Rapport Général et Rapport Spécial du Commissaire aux comptes 
Jean-Paul DERANLOT, Commissaire aux comptes intervient pour présenter le rapport général et le 
rapport spécial. Il certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de l’exercice 2022. Il informe 
également les membres du récent changement du règlement comptable des associations, qui a pour 
conséquence une présentation différente des comptes ainsi qu’un renforcement du contenu de l’annexe, 
l’objectif étant d’améliorer la traduction de l’activité de l’association. 
 

o Approbation des comptes 2022, quitus au Trésorier, votes du Rapport Général et du Rapport 
Spécial du Commissaire aux comptes 

 
Guillaume RIOU met au vote l’ensemble de ces points, qui sont votés favorablement à l’unanimité des 
membres présents. 
 

o Vote du renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes 
Le mandat du Commissaire aux comptes étant arrivé à échéance, il est proposé de renouveler le mandat 
à DUO Solutions, qui exerce cette fonction auprès de l’agence depuis plusieurs mandats successifs. Cette 
proposition est mise au vote et adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 

Programme d’activités et budget prévisionnel 2023 

 
Guillaume RIOU invite Amandine LOEB à présenter le programme d’activité et le budget prévisionnel 
2023 de l’agence.  
 
Le programme est présenté pour chacun des trois axes de l’activité de l’agence et pour chaque mission 
d’observation : 

• Production de connaissance 
• Animation, interventions et valorisation des données des Observatoires 
• Expertise, partenariats, veille 

 
Voir le diaporama du programme d’activités présenté en annexe 2 
 
Plusieurs intervenants prennent la parole au cours de cette présentation.  
 

o Budget prévisionnel 2023 
Amandine Loëb indique que ce budget a été construit en prenant en compte une base de 13,7 ETP 
calculée à partir des remplacements postes vacants et l’embauche d’un CDD à fin 2023. IL reflète 
également le besoin renforcé en acquisitions données climat, des frais publications et de formations 
renforcées des salariés nouvellement arrivés. 
 

https://www.arec-nouvelleaquitaine.com/elements-assemblees-generales-de-larec/
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Validation du budget prévisionnel : vote favorable à l’unanimité.  

Vote des cotisations 2024 

Guillaume RIOU invite Amandine LOEB à présenter le projet de grille des cotisations pour l’année 2024.  
Il n’y a pas d’évolution par rapport à l’année précédente, que ce soit pour le montant, inchangé par 
rapport à 2023, ou les critères de cotisation : 
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• Cotisation croisée à montant 
nul avec autres associations 

• Cotisation acquise pour 
organisme subventionneur  

• Cotisation réduite possible par 
organisation en cas de 
groupement d’organisations, 
sous réserve de validation par 
le Conseil d’Administration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune remarque particulière n’étant formulée, Guillaume RIOU propose pour validation le projet 
de cotisation 2024. Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Points divers 
 
En l’absence de point divers, Guillaume RIOU clôt la réunion de l’Assemblée Générale. 
 
Le président de l’AREC, 
Guillaume RIOU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Collège Montant (€) 

Collège 1 – Etat, Collectivités territoriales, établissements publics 

Conseil Régional, CESER Exonération 

Collectivités, EPCI <10 000 habitants 250 

PNR, Syndicats mixtes de SCOT, de Pays 600 

10 000 habitants < Collectivités, EPCI < 50 000 habitants 1 200 

50 000 habitants < Collectivités, EPCI < 150 000 habitants 1 700 

Collectivités, EPCI > 150 000 habitants 2 300 

Conseils départementaux, syndicats d’énergie ou de déchets 1 700 

Structure coordinatrice de démarches territoriales pour un groupement 
de collectivités : moins de 5 EPCI 

3 000 

Structure coordinatrice de démarches territoriales pour un groupement 
de collectivités : 5 EPCI et plus 

5 000 

ADEME, Etat Exonération 
 

Collège 2 - Organismes consulaires, syndicats et associations professionnelles représentant 
des organismes socioprofessionnels, entreprises privées 

Chambres consulaires régionales 230 

Fédérations professionnelles 550 

Sociétés d'économie mixte, entreprises privées 1 700 
 

Collège 3 – Associations et personnes physiques œuvrant notamment dans le domaine de 
l’évaluation, de l’énergie ou de l’environnement 

Observatoires régionaux et autres structures associatives "institutionnelles" 120 

Associations militantes de type ONG (protection de l'environnement, 
consommateurs etc.) 

55 

Personnes physiques 22 
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ANNEXE 1 – Bilan financier 2021 
 

 

 



- 8 -  

 

 
 
 
 

 
 



- 9 -  

 
 

 
 



- 10 

- 
 

 
 

 
 
Annexe 2 : programme de travail 2022 
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